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Montréal, le 25 janvier 2008
Par courriel
Me Jean-Olivier Tremblay
Affaires juridiques - Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque ouest - 
4e étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

Objet :
Demande relative à la modification de certaines conditions de service liées à l’alimentation en électricité et des frais afférents – Phase 3

Dossier : R-3535-2004



Cher confrère,
Nous vous transmettons, avec la présente, la proposition de modification de la Régie au texte français des conditions de service, tel que présenté par Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) à la pièce B-9-HQD-1, document 4, révisée le 14 décembre 2007. Tel que prévu à la décision D-2007-110, les commentaires et la contre-proposition du Distributeur devront nous parvenir d’ici 12 h, le 6 février 2008. À cet égard, la Régie demande au Distributeur de soumettre une version révisée de la pièce HQD-1, document 4.
En ce qui concerne le texte anglais des conditions de service, tel que présenté par le Distributeur à la pièce B-2-HQD-1, document 5, révisée le 2 octobre 2007, la Régie a fait appel aux services d’un réviseur. Les commentaires et les corrections de celui-ci sont joints à la présente. La Régie demande au Distributeur de soumettre une version révisée de la pièce HQD-1, document 5, d’ici 12 h, le 15 février 2008.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
P.j.
c.c.
Tous les intervenants
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